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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Structures et dispositifs de sécurité routière 0 100 000 000
Contrôle et modernisation de la politique de 
la circulation et du stationnement routiers

0 0

Contribution à l'équipement des collectivités 
territoriales pour l'amélioration des transports 
en commun, de la sécurité et de la circulation 
routières

100 000 000 0

Désendettement de l'État 0 0

TOTAUX 100 000 000 100 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les Zones à Faibles Émissions se multiplient dans notre pays et seront obligatoires d'ici 2025. Pour 
contrôler les vignettes Crit'Air, qui autoriseront ou non les automobilistes à circuler dans les 
agglomérations de plus de 150.000 habitants, des radars ZFE vont progressivement être mis en 
place pour contrôler les véhicules et sanctionner ceux qui ne disposent pas de la bonne vignette. Il 
s'agira d'une nouvelle étape dans la stratégie du "tout radar" et dans la volonté d'écarter un 
maximum d'automobilistes des métropoles. Ainsi, des sanctions automatisées pouvant atteindre 750 
euros ont été évoquées lors d’un récent comité ministériel.

Cet amendement vise à diminuer les crédits alloués à la modernisation et au développement de 
nouveaux radars, notamment les radars ZFE, et à les affecter à l'entretien des routes dont l'état ne 
cesse de se dégrader. Il s’agit, au sein de la mission « contrôle de la circulation et du stationnement 
routiers », de transférer 100 000 000 d’euros de l’action 01 « dispositifs de contrôle » du 
programme 751 « structures et dispositifs de sécurité routière » vers l’action 01 du programme 754 
« contribution à l’équipement des collectivités territoriales pour l’amélioration des transports en 
commun, de la sécurité et de la circulation routières ».


